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Heure : 
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Date :
25 mai 2006
Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor
  Étaient présents :
	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphone
	email

	Jean-Jumeau
	René
	Coordonnateur
	403-5040
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	427-2967
	sildor@uapc.org

	Paultre 
	Ernest
	USAID
	229-3008
	epaultre@usaid.gov

	Cangé
	Camille
	EDH
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr

	Dumont
	Lesly
	AMOCCI
	246-0845
	amocci@mail.amocci.org

	Bastien
	Allix
	ED’H
	222-3479
	a2babas@yahoo.fr

	Namphy
	Paul Christian
	Brésil
	421-4910/256-6808/ 9662
	tipaul48@yahoo.com

	St Fleur
	Jean Jacques
	CMEP
	
	ejaques77@yahoo.com

	Noël
	Jean Ronel
	GTI
	401-5119
	jrkonpa@hotmail.com

	Préval
	Carl
	UniQ/GTI
	555-4232
	marauc@yahoo.com

	Evenson
	Calixte
	UniQ/GTI
	527-5705
	calixte@ieee.org

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Présentation de la proposition du Groupe de travail infrastructure, sous groupe énergie (GTI-E) à la conférence des pledges de juillet 2006.
3. Conditions du protocole de Bruxelles sur l’électricité restant à remplir.
4. Situation des réparations de groupes électrogènes de l’ED’H
a. P-au-P (Varreux, Carrefour, Péligre)

b. Provinces : thermiques

c. Provinces : mini hydroélectriques

5. Avancement du projet de transfert du modèle de Jacmel (ACDI)

6. Avancement du projet pilote « PREPSEL » (BM-BID)
7. Questions d’intérêt général.

-----------------------------------------------------------------
1. Ordre du jour :

La réunion ordinaire de la TSÉ s’est tenue au local de l’AMOCCI le 25 mai 2006 avec la présence de deux représentants actifs des bailleurs, la USAID et l’ACDI.  On notera en plus la participation des représentants du Gouvernement (Coordonnateur, ED’H et CMEP) la présence de trois membres du Groupe de travail infrastructure, sous secteur énergie (GTI-E) dans le cadre du PAS.  Nous leur souhaitons la bienvenue.  Le menu de l’ordre du jour proposé a été accepté à l’unanimité des membres présents. 
2. Présentation de la proposition du Groupe de travail infrastructure, sous groupe énergie (GTI-E) à la conférence des pledges prévue en juillet 2006.
Une bonne partie de la réunion a consisté en une présentation et des échanges sur le programme d’apaisement social (PAS), volet énergie, qui fut proposé par le Groupe travail GTI-E.  Le travail, ciblant l’étendu du territoire national, touche différentes aspects du secteur énergie.  Certaines activités listées dans le document ne concernent donc pas l’électricité.  Le financement global de la proposition serait de l’ordre de 186 M USD, incluant des objectifs de 8 heures d’alimentation pour P-au-P et 12 heures pour les Provinces. La facture  du carburant s’élèverait à près de  USD 150 M dans le cadre de ce programme qui s’étend sur environ 18 mois. Le contenu du document ne revêt pas un caractère officiel, parce que non encore validé et présenté aux bailleurs par le Gouvernement haïtien :  il s’agit d’un document interne, duquel le gouvernement aura à choisir ses priorités à partir de la proposition fournie (notamment à décider quoi réaliser par ses propres moyens, quoi abandonner et quoi soumettre à la « conférence des pledges).
3. Conditions du protocole de Bruxelles sur l’électricité restant à remplir

Le tableau de bord de la Matrice électricité (Protocole de Bruxelles), mis à jour, a été distribué. Les engagements au niveau du gouvernement sont quasiment complétés. Du côté des bailleurs, les engagements liés à ce protocole sont en phase d’opération pour certains et en phase de mobilisation très avancée pour d’autres. L’ACDI dispose de CA$ 4.4 millions pour le projet « Jacmel Phase III ».  Les représentants de cette agence ont présenté la nécessité d’un nouvel ajustement tarifaire à Jacmel afin de refléter les coûts de fourniture du service.  Le Canada attend la réaction du Ministre des TPTC pour avancer avec ce projet.
Certaines activités inscrites dans la  matrice n’ont pas trouvé de financement comme, par exemple, la réparation et l’extension du réseau de P-au-P (USD 8 M), le recrutement d'un conseiller en transaction et la réhabilitation urgente du système de gestion informatique de l’EDH.  Quant à l’expert technique, les fonds sont disponibles, mais le candidat retenu n’est pas agréé par la Direction de l’ED’H. 
Le tableau de bord fut diffusé et peut être retransmis par le Coordonnateur sur demande.
4. Situation des réparations de groupes électrogènes de l’ED’H

a.  P-au-P (Varreux, Carrefour, Péligre)

Les réparations se poursuivent à Carrefour et Varreux 1. Des financements additionnels sont nécessaires pour terminer les travaux dans les centrales de Carrefour et de Varreux.  Les travaux de Péligre sont complétés.
b.  Provinces : thermiques

Le diagnostic des Centres à réhabiliter est complété par Hydro Québec. Une estimation des coûts approximatifs de réhabilitation de chaque centre (Cap-Haïtien, Gonaives, St Marc,  Cayes,  Petit Goâve) est désormais connue. L’inventaire des moteurs, des armoires électriques, des transformateurs de puissance et autres est réalisé pour ces centres avec un jugement technique sur l’état de ces matériels.
Quant aux travaux proprement dits dans le cadre des engagements de l’ACDI liés au Protocole de Bruxelles, l’Agence d’exécution, Hydro Québec a remis à l’ED’H le rapport final avec plusieurs options et des recommandations en relation avec les contraintes de l’enveloppe de CA$ 5 M (insuffisante pour des travaux durables sur l’ensemble des Centres).  L’ACDI, de son côté, attend que l’ED’H se prononce sur lesdites recommandations pour le démarrages des travaux sur le ou les centres retenus.  Notons que l’argent est disponible et l’Agence d’exécution sélectionnée.
c.  Provinces : mini hydroélectriques

La USAID s’est engagée à financer à hauteur de USD 4.5 M la réhabilitation des  microcentrales de Délugé, Drouet, Caracol et Onde Verte.  L’accord est signé et les fonds sont décaissés.  La USAID est dans la phase de sélection, en collaboration avec EDH, d’une firme pour évaluer l’envergure des travaux à réaliser.  Le processus est sensé être complété à la fin du mois de juin.  Le travail d’évaluation devrait durer de un à deux mois.
L’ACDI s’était engagée pour réhabiliter la centrale hydroélectrique de Gaillard, desservant Jacmel.  Hydro Québec est la firme d’exécution.  Elle aurait informé l’ACDI que les réparations de l’alternateur de Gaillard prendraient 2 à 3 semaines :  en juin la centrale de Gaillard devrait être remise en marche.
5. Avancement du projet de transfert du modèle de Jacmel (ACDI)
L’ACDI attend les commentaires du gouvernement via le MTPTC sur l’ébauche de protocole d’entente soumise en avril dernier.  Advenant un accord favorable sur les conditionnalités fixées par l’ACDI, notamment en ce qui se réfère aux tarifs pour la survie, la durabilité et l’atteinte des objectifs du projet, l’appel d’offre pour la sélection de l’Agence d’exécution sera lancée en septembre 2006.  Afin de s’assurer que le dossier soit porté à l’attention du nouveau ministre dans l’immédiat
Dans le cadre du projet Jacmel III, il est prévu la mise en place d’un nouveau système informatique de gestion administrative et commerciale.  La question de la rétention, à l’EDH, des informaticiens en particulier est des ressources humaines compétentes en général fut soulevée et considérée comme un problème crucial à traiter.

6. Avancement du projet pilote ‘’ PREPSEL ‘’ (BM-BID)
Ce projet, rappelons-le, vise la réduction des pertes commerciales dans un quartier de P-au-P et touchera aussi la facturation des gros clients (1000 KWh et plus) à l’échelle nationale. Le Coordonnateur, au nom de  la BM, a annoncé que le projet a été repoussé et sera présenté au Conseil d’Administration de la banque le 25 juillet prochain. Si tout se passe comme prévu et les conditions fixées par la BM sont agréées, le projet démarrera en octobre 2006.  Une mission de la BM est prévue pour la semaine prochaine (19 mai au 2 juin 2006).
7. Questions d’intérêt général
· L’ONUDI  a manifesté de l’intérêt pour réaliser des études et de financer une « pico centrale » hydroélectriques à Cazale ou à Marmelade.  L’ONUDI est à sa deuxième manifestation d’intérêt pour Marmelade.  Elle n’a cependant pas donné signe de vie depuis longtemps.
· Le Directeur de Planification de l’ED’H a lancé l’invitation au Coordonnateur et d’autres membres de la TSÉ et du GTI-E pour leur faire visiter les Centrales de Carrefour et de Varreux ainsi que d’autres ouvrages de l’ED’H, (Péligre, le dispatching,…).  C’est une bonne initiative et ce leur sera très instructif.

· Le document PAS réalisé par le GTI-E sera remis au Coordonnateur du Groupe infrastructure pour les suites attendues.

· L’Ing. Cangé de l’EDH signal la trop grande importance des montants inscrits dans les projets pour les études et les expertises.  L’Ing. Saint-Fleur du CMEP appui cette position.  Des études répétées n’augmentent pas nécessairement le bagage des connaissances, tandis qu’il réduit la disponibilité des fonds affectés aux réalisations sur le terrain.  Il conviendrait aussi d’engager également l’expertise locale qualifiée.
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